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Aux adhérents, 
 
 
 

Opinion 

 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels du syndicat CAPEB 63 (Chambre Artisanale des Petites Entreprises du Bâtiment du 
Puy-de-Dôme) relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024 tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la 
situation financière et du patrimoine du syndicat à la fin de cet exercice. 
 
 

Fondement de l’opinion 
 
Référentiel de l’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilité du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui sont applicables, sur 
la période du 01 janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de 
services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 
 
 

Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons l’attention du lecteur des comptes sur 
l’information fournie dans l’annexe au paragraphe « variation des fonds syndicaux » :  
 
« Par ailleurs, au 31 décembre 2024, les comptes bancaires des sections ont été intégrés dans le compte 
bancaire de la CAPEB 63 et comptabilisés en contrepartie du compte réserve libre pour un montant global de 
66 396.55€. » 

 

 

Justification des appréciations 
 
En application des dispositions de l’article L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles 
nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur : 
 
• le caractère approprié des principes comptables appliqués ; 
 
• sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues ; 
 
• ainsi que sur la présentation d’ensemble des comptes. 
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Nous estimons notamment : 
 
• que les principes comptables retenus par le syndicat ne donnent pas lieu à plusieurs interprétations ou 

options possibles, y compris dans leurs modalités d’application, pour ce qui concerne les éléments 
significatifs du bilan et du compte de résultat ; 

 
• qu’il n’existe pas d’événement ou de décision intervenus au cours de l’exercice dont l’incidence sur les 

comptes, ou la compréhension que pourrait en avoir un lecteur, nous est apparue importante, en dehors 
de l’observation mentionnée ci-dessus ; 

 
• qu’aucun élément significatif dans les comptes n’est constitué à partir d’estimations fondées sur des 

données subjectives. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formulation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
  
 
 

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux adhérents 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion de votre conseil d’administration et dans les autres 
documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf 
s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d’Administration. 
 
 
 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou 
en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre syndicat. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 
 
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face 
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le 
risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 
• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ; 

 
• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ; 

 
• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre 
son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, 
étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la 
continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 

 

 

 
Fait à Beaumont, le 06 juin 2025 

 

 

 

 

 

 
Olivier SERRE    
Commissaire aux comptes   
Mandataire social et responsable technique 
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions d'exploitation

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 
Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION
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P
L
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Salaires et traitements

Reports en fonds dédiés

mois mois
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31/12/2024 31/12/2023

8 190 10 746

40 709 40 825

  

6 404 7 835

  

Etat exprimé en euros

12 12

 

629 403 637 402

  

  

76 732 16 194

96 484 78 059

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières  

 

  

 

 

891 094 864 430

27 918

374 885

145 928

19 223

319 494

118 832

295 888 323 701

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

39 160

3 816

25 755

 

Aides financières   

  

937 844 855 667

(46 750) 8 763

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

 

Ventes de biens

80 284 122 029

dont ventes de dons en nature  35

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés   

Autres charges 3 135 2

Compte de Résultat 1/2
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé 

Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Intérêts et charges assimilées 
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S
P

R
O

D
U
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S

E
X
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E
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L
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Total des produits financiers
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S
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H

A
R
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A

N
C
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R

E
S

Total des charges financières

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

Total des produits exceptionnels

Total des charges exceptionnelles

C
H

A
R

G
E

S
E

X
C

E
P

T
IO

N
N

E
L

L
E

S

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

3C2EC CAPEB 63

(46 750) 8 763

6 523 5 871

  

  

 4 114

  

  

6 523 9 985

  

5 109 2 460

  

  

5 109 2 460

1 414 7 525

16 287(45 335)

10597

  

 41 585

41 681 105

 

 

 

 

 

 

 

 

41 681 105

  

5 247 5 966

939 298 874 520
948 200 864 094

(8 901) 10 427

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole
Prestations

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

 

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

 

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

  

  

Compte de Résultat 2/2
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission d'emprunt à étaler             (  III )

Primes de remboursement des obligations  (  IV )

Ecarts de conversion actif                           (  V  )C
O

M
P

T
E

S
 D

E
R

E
G

U
L

A
R

IS
A

T
IO

N

Avances et acomptes

Autres immobilisations incorporelles (1)

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

31/12/2024 31/12/2023

    

   

TOTAL     ( I ) 1 032 857 474 228 558 629 551 766

270 697  270 697 237 363

7 336 7 336 5 413

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à V) 1 588 423 474 228 1 114 195 1 121 563

130 238  130 238 130 238

    

Bilan Actif

TOTAL     (  II )

746 482 358 790 387 692 178 378

1 596 1 301 295 614

130 383 108 797 21 587 27 970

   

    

   

   

    

    

    

    

   195 749

Autres participations
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28 205  28 205 28 205

    

    

    

120 850  120 850 120 850

    

    

    

    
    

    

    

555 566  555 566 569 796

eurosEtat exprimé en 

 

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
    

 
 

 

 

 

   

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Donations temporaires d’usufruit

Concessions brevets droits similaires

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 147 296  147 296 196 782

Immobilisations incorporelles en cours

5 340 5 340   

 

 

  

 

 (3) dont à plus d'un an

(2) dont à moins d'un an

(1) dont droit au bail
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif

F
O

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

D
E

T
T

E
S

 (
1

)

Total des fonds propres

P
ro

v
is

io
n

s

Bilan Passif
31/12/2024 31/12/2023

173 905

 

173 905

 

  

  

(8 901) 10 427

696 359 638 964

  

Total des fonds propres (situation nette)

41 585 83 170

3 816  

Total des provisions 45 401 83 170

37 824 55 363

  

TOTAL PASSIF 1 114 195 1 121 563

Total des dettes 372 435 399 429

118 645109 065

  

27 593 30 869

  

9C2EC CAPEB 63

696 359 638 964

  

  

169 470 171 549

 3 742

28 483 19 261

Etat exprimé en euros

(8 901,29) 10 426,58

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP   
(1) Dont à moins d'un an 372 435 399 429

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres   

 

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

 

 

  

 

 

d
éd

ié
s

F
o

n
d

s 
re

p
o

rt
és

 e
t   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires  

 

 

 

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

531 356 454 633

  

Subventions d'investissement   
Fonds propres consomptibles   

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice
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ANNEXE AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT

Au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024 dont le total est de 1 114 195 
euros et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, affiche un total 
produits de   939 298 euros et un total charges de 948 200 euros, dégageant ainsi un 
résultat de -8 901 euros.

L'exercice a une durée de 12 mois.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été établis par le le Conseil d’Administration.

Identification de la CAPEB 63

Au 31 décembre 2024, la CAPEB du Puy-de-Dôme, compte 894 adhérents, répartis par 
sections professionnelles en fonction de leur métier. 
La CAPEB 63 possède également une Commission des Femmes d'Artisans du Bâtiment 
- CDFA - et elle gère la CNATP 63. 
La CAPEB 63 assure toutes les missions dévolues à une organisation professionnelle :

- qu'elles soient collectives, dans l'intérêt générale de la branche et des adhérents 
(animation des sections professionnelles, défense des intérêrs collectifs,  promotion 
des métiers, de l'image des entreprises, de l'apprentissage, participation à des 
manifestations commerciales, foires, salons…),

- qu'elles soient individuelles, dans le but de conseiller, de défendre, 
d'accompagner les entreprises artisanales du bâtiment (social, juridique, 
technique, fiscale, formation, qualification, règlementation…).

Pour cela, elle dispose d'une équipe de 8 collaborateurs.

La CAPEB 63 est également présente sur les territoires du département du Puy 
de Dôme et elle assure trois permanences mensuelles à Thiers, à Ambert et à St 
Gervais d'Auvergne. En 2024, elle assure une permanence dans le secteur de 
Chavanon Combrailles et Volcans Communauté. 

La CAPEB 63 est présidée par Nicolas BAGEL et le conseil d'administration est 
composé de 18 membres, artisans et conjointes. Les élus assurent 80 
représentations et mandats sociaux professionnelles et économiques.
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Règles et Méthodes comptables 

Les conventions générales comptables ont étét appliquées, dans le respect du principe 
de prudence, conformément aux hypothèses de bases : 

- continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes 
annuels.

Changement de méthodes

Aucun changement de méthode en 2024.

Permanence des méthodes

Application d'un nouveau plan comptable 2018-06 du 5 décembre 2018 relatifs aux 
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif  applicable aux 
associations concernées à compter du 1er janvier 2020.

La méthode de base retenur pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 

Il est précisé qu'en cours d'exercice la comptabilité est tenue d'après les mouvements de 
trésorerie, et le passage en comptabilité d'engagement est fait à la clôture de l'exercice. 

Méthodes comptables

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

1- Immobilisations incorporelles et corporelles

Evaluation

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou à leur coût de 
production, compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, 
et après déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus. 
Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas 
inclus dans le coût de production de ces immobilisations. 

Identification des composants 

Les composants suivants des constructions ont été identifiés à partir de l'avis du Comité 
d'urgence du Conseil National de la Comptabilité n°2004-11, et amortis sur les durées 
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Etat exprimé en euros

 

suivantes : 

- Structure                               80.50 %        50 ans
- Menuiseries extérieures         3.30 %         25 ans
- Chauffage collectif                 3.20 %        25 ans
- Toiture, étanchéité,                 1.10 %        15 ans
- Ravalement                             2.10 %        15 ans
- Electricité                               5.20 %        25 ans
- Plomberie-sanitaires               4.60 %        25 ans
                                              100.00 %
                    

Type                                                            Durée
Terrains                                                       non amorties 
Constructions                                              voir paragraphe précédent
Mobilier                                                      10 ans 
Materiel de transport                                   (néant)
Materiel informatique                                 3 à 5 ans
Logiciel informatique                                 (néant)

II- Immobilisations financières et valeurs mobilière de placement

La valeur brute des immobilisations financières est constitué par le coût d'achat hors 
frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une 
dépréciation est constatée pour le montant de la différence. 
La valeur brute des valeurs mobilières de placement correspond à leur valeur d'entrée. 
Lorsque la valeur d'inventaire est inférieur, une dépréciation est constatée pour le 
montant de la différence. 

III-Stocks

Le stock évetuel est constitué uniquement de documentations, ouvrages destinés à être 
revendus. Il est valorisé au coût d'achat, et fait l'objet d'une provision si la valeur 
probable de réalisation est inférieure. 

IV- Créances et dettes 

Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est 
pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

V- Opérations  en devises 

Néant 
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Etat exprimé en euros

 

VI-Engagement de retraite 

Les engagements de retraite correspondent à la somme des indemnités de départ à la 
retraite déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité légale ou conventionnelle 
une méthode tenant compte des salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation 
du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements 
prévisibles. 
Le syndicat ayant conclu un contrat d'assurance en vue de financer les engagements de 
retraite, seuls les engagements qui excèdent ce contrat sont constatés sous la forme de 
provision. 

Au 31/12/2024 : 
Engagement non couvert au 31/12/204 : 3 815.83 € 
Cumul provision au 31/12/2024 : 3 815.83 € 
Reprise au 31/12/2024 : 0 €

VII-Impact du conflit entre la Russie et l'Ukraine : 

L'émergence d'un conflit armé entre la Russie et l'Ukraine depuis le 24 février 2022 a 
affecté les activités économiques et commerciales au plan mondial. Cependant, cette 
situation n'a pas eu d'impacts majeurs sur l'activité de la CAPEB 63 sur cet exercice.
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Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TO TAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TO TAL IMMO BILISATIO NS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations
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5 340 5 340

5 340 5 340

28 205 28 205

560 670 746 482

  

  

1 596 1 596

80 786 80 786

  

43 740 49 597

  

195 749  

  

910 745 906 667

  

  

120 850 120 850

  

120 850 120 850

1 036 935 1 032 857

 

 

50 102

 

 

 

 

 

 

 

230 601
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Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 
 

 

BIENS RECUS PAR LEGS O U DO NATIO NS
     

DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit      

 

 

 

235 915

 

 

 

 

 

5 857

 

34 853

 

 

 

 

 

  

276 625 280 703

  

276 625 280 703
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Amortissements

Dotations Diminutions
 

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers
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5 340  5 340

5 340 5 340

   

382 291 50 102 358 790

   

   

982  1 301

59 054  66 964

   

41 833 37 502

   

479 829 468 888

485 169 474 228

Etat exprimé en euros

 

 
 

 

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

   

 

 

 

26 601

 

 

319

7 910

 

4 330

 

  

39 160 50 102

39 160 50 102
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PROVISIONS REGLEMENTEESP
R

O
V

IS
IO

N
S

 R
E

G
L

E
M

E
N

T
E

E
S

Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour investissement 

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

Pour litiges

Pour garanties données aux clients

Pour pertes sur marchés à terme

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres

Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 R
IS

Q
U

E
S

 E
T

 C
H

A
R

G
E

S

Sur 
immobilisations

incorporelles

corporelles

des titres mis en équivalence

autres immo. financières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients, usagers

Sur créances reçues par legs ou donations

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

 
D

E
P

R
E

C
IA

T
IO

N

- d'exploitation

- financières

- exceptionnelles

Dont dotations
et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon
les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{
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titres de participation

83 170 41 585 41 585

   

   

   

   

  3 816

   

   

   

   

   

83 170 45 401

   

   

   

   

   

   

   

   

  

3 816  

  

 41 585
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Reconstruction gisements miniers et pétroliers    

legs ou donations    

Autres    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 816

 

 

 

 

 

3 816 41 585

 

 

 

 

 

 

 

 

  

41 585

  

  

83 170 3 816

   

 

45 401
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Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières

Prêts 

Clients, usagers douteux ou litigieux

Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice
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147 296  

7 336  

154 632

 

 

 

   

   

   

  

   

28 483   

31 140   

70 619   

5 247   

  

   

 

2 059   

   

   

27 593   

   

37 824   

372 435

 

25 248

19 427

Etat exprimé en euros

31/12/2024

 

 
 

 

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers
  

Dettes des legs ou donations    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

147 296

7 336

154 632  

 

 

 

169 470

 

28 483

31 140

70 619

5 247

 

 

2 059

 

 

27 593

 

37 824

372 435   

169 470
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Produits à recevoir

CAPEB 63C2EC

Etat exprimé en euros 31/12/2024

Total des Produits à recevoir 147 296

147 296Autres créances

Produits à recevoir 39 242

Produits à recevoir union régi 51 211

Produits à recevoir titan b 3 245

Produits à recevoir afabat 24 306

Produits à recevoir Const Dema 29 292
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Charges à payer

CAPEB 63C2EC

Etat exprimé en euros 31/12/2024

Total des Charges à payer 100 007

28 483Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Fournisseurs fact non parvenue 28 483

43 931Dettes fiscales et sociales

Dettes prov pour congés 27 538

Charges sociales sur congés 16 392

27 593Autres dettes

Charges à payer 27 593
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

 

 

 

 

  

(8 901)

 

 

 

10 427

 

696 359638 964

23C2EC CAPEB 63

Etat exprimé en euros

 

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

31/12/2023 31/12/2024

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise 173 905  173 905

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

454 633 531 356

Réserves statutaires ou contractuelles

638 964 696 359

  

76 723

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(66 297)

(10 427)

 

 

 

 

 

 

66 297

 

 

 

 

66 297

66 297 8 901

8 901

8 901



Ecarts de réévaluation sur des biens sans droit de reprise

Réserves de trésorerie

- Valeur du patrimoine intégré

- Fonds statutaires

Solde au début 
de l'exercice

Solde à la fin
 de l'exercice

Fonds propres

Droits des propriétaires 

- Apports sans droit de reprise

- Legs et donations avec contrepartie d'actif
  immobilisés

Autres réserves

TOTAL  

Tableau de suivi des fonds associatifs

 

Réserves pour investissements

Augmentations Diminutions

- Subventions d'investissement affectées 
   à des biens renouvelables  

Autres fonds associatifs

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

- Apports avec droit de reprise

- Legs et donations avec contrepartie d'actifs immobilisé

Résultats sous contrôle des tiers financeurs

Ecarts de réévaluation sur des biens avec droit de reprise

Libellé

A B C D = A + B - C

Page :C2EC CAPEB 63 24

 

 

 

10 427

 

 

 

 

 

173 905

 

 

 

 

454 633

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Réserves statutaires

   

Autres subventions d'investissement

Taxe d'apprentissage affectée aux équipements scolaires

Subventions d'investissement reçues avec obligation d'amort.

Subventions d'équipement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Subventions d'investissement affectées 
   à des biens renouvelables  

638 964  

173 905

 

 

 

 

 

 

 

454 633

 

10 427

 

 

 

 

 

 

638 964
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Produits constatés d'avance

Produits constatés d'avance - EXPLOITATION

Produits constatés d'avance - FINANCIERS

Produits constatés d'avance - EXCEPTIONNELS
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37 824

 

 

Etat exprimé en euros

TOTAL 37 824

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/12/2024MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

37 824
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES
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31/12/2024

7 336

 

 

Etat exprimé en euros

TOTAL 7 336

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

7 336
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Produits et Charges exceptionnels

CAPEB 63C2EC

Etat exprimé en euros 31/12/2024

Total des produits exceptionnels 41 681

97Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Pdts excep sur ex antérieurs 97

41 585Reprises sur provisions et transferts de charges

Repr.prov. / Exceptionnel 41 585

Total des charges exceptionnelles  

Résultat exceptionnel 41 681

 



Page : 28CAPEB 63C2EC

NOTES SUR LE BILAN ACTIF

Informations complémentaires sur le bilan actif

Immobilisations en-cours

Les immobilisations en cours  concernant la refection des locaux ont été activés au 31 décembre 2024.

NOTES SUR LE BILAN PASSIF

Informations complémentaires sur le bilan passif

Congés à payer

Le calcul des charges pour congés à payer inclus également la charge pour jours de RTT restant à prendre.

Variation des fonds syndicaux

La variation des fonds correspond au résultat de l'année précédente intégré en réserves.
– –Les fonds syndicaux comprennent le compte « 102100  Fonds syndicaux  Patrimoine intégré » pour 160 

199.90 € qui correspond à la valeur nette reconstituée les locaux comptabilisée au 1er janvier 2010 lors de la 
première application du règlement du Comité de la Réglementation Comptable n°2009-10 du 3 décembre 
2009 afférent aux règles comptables des organisations syndicales.

Par ailleurs, au 31 décembre 2024, les comptes bancaires des sections ont été intégrés dans le compte 
bancaire de la CAPEB 63 et comptabilisé en contrepartie du compte réserve libre pour un montant global de 
66 296.55 €

Etat exprimé en euros

 

Annexe libre
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NOTES SUR LE COMPTE DE RÉSULTAT

Produits d'exploitation

Les produits d'exploitation comprennent les ventes de marchandises (documentations et ouvrages divers 
vendus) ainsi que des prestations (essentiellement des locations de locaux).

Subventions

Néant

Cotisations

Conformément au règlement CRC n°99-03 les cotisations des adhérents sont comptabilisées en produits lors 
de lencaissement, puisque la CAPEB 63 ne peut pas engager de recours auprès des adhérents défaillants.
Les reversements de cotisations confédérales (CAPEB Nationale), régionales (CAPEB AUVERGNE), aux 
sections professionnelles et à la CNATP (Chambre Nationale de l'Artisanat, des Travaux publics et 
Paysagistes) sont comptabilisés aux comptes 6281 dans les "Autres services extérieurs".

Autres informations relatives au compte de résultat

Les postes de charges et produits composant le résultat de l'exercice figurent au compte de résultat des états 
financiers.
On pourra s'y reporter ainsi qu'à la plaquette financière annuelle, documents qui fournissent une information 
plus détaillée.

AUTRES INFORMATIONS

Legs et donations acceptés par la CAPEB 63 pouvant faire l'objet d'une opposition administrative

Néant

Engagements hors bilan

Un compte de titres financiers au Crédit Mutuel (comptabilisé en 512140) est nanti au profit de la Caisse de 
Crédit Mutuel de Montferrand jusqu’au 09 août 2026 à hauteur de 30 000.00 €

Information relative à la rémunération des dirigeants

Le Président Monsieur  Nicolas BAGEL  a perçu à titre d'indemnité de vacation un montant de 19 044.48 € 
L'ensemble des autres élus du Conseil d'Administration a perçu un montant global de 6 035.90 €.

Etat exprimé en euros

 

Annexe libre
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Honoraires des commissaires aux comptes

Les honoraires du commissaire aux comptes provisionnés au titre de l'exercice 2024 sont de 4 200 € TTC.

Information relative au Droit Individuel à la Formation (DIF)

Non significatif

Liste des filiales et participations

Néant

Identité de l'entité établissant des comptes consolidés des présents comptes

Néant

Informations sur les opérations entre entités liées

Néant

Ressources de l'exercice (conformément au CRC n°2009-10)

Ressources de l'exercice Montant

Cotisations reçues : 636 964.20 €
Subventions reçues : 0 €
Autres produits d'exploitation perçus : 96 484.49 €
Produits financiers perçus : 6 522.64 €
TOTAL : 739 971.33 €

Etat exprimé en euros

 

Annexe libre
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